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4. Acte unique européen

- doc. A2-169 /86

RESOLUTION 

sur l' Acte unique européen 

Le Parlement européen, 

vu les traités constitutifs de la Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique, de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier, 
et les textes qui les modifient, 

vu notamment les préambules de ces traités qui se réfèrent explicitement à l'objectif commun 
de l'Union européenne, 

vu le texte de l' Acte unique signé à Luxembourg le 17 février 1986 et à la Haye le 28 février de 
la même année, 

vu ses résolutions du 16 janvier 1986 sur la position du Parlement européen sur l' Acte unique 
approuvé par la Conférence intergouvernementale les 16 et 17 décembre 1985 ( 1), du 17 avril 
1986 sur l'Union européenne et l'Acte unique européen (2) et du 23 octobre 1986 sur la 
procédure de ratification de l'Acte unique par les parlements nationaux et sur la réalisation de 
l'Union européenne (3), 

vu le contenu des trois rapports institutionnels de MM. Blumenfeld, Antoniozzi, Hansch, 
adoptés les 8 et 23 octobre 1986 par le Parlement européen (4), 

vu le projet de traité instituant l'Union européenne adopté par le Parlement européen le 
14 février 1 984 (5),

vu le rapport de la commission politique et les avis de la commission des budgets, de la 
commission de l'énergie, de la recherche et de la technologie, de la commission des affaires 
sociales et de l'emploi, de la commission de la politique régionale et de l'aménagement du 
territoire, de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection des 
consommateurs, de la commission de la jeunesse, de la culture, de l'éducation, de l'informa
tion et des sports et de la commission institutionnelle (doc. A2-169/86), 

A. rappelant le jugement qu'il a porté sur l' Acte unique, à savoir que cet Acte ne réalise pas
l'Union européenne, que le Parlement européen entend continuer à œuvrer résolument en
faveur de l'Union et qu'il importe maintenant de tirer le meilleur parti des possibilités
offertes par l'Acte unique,
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27. juge nécessaire que le Parlement soit, dans cette nouvelle phase, associé plus étroitement
aux travaux de la coopération politique par le biais des mécanismes à instaurer à cet effet et
notamment par des rapports périodiques présentés au Parlement sur les travaux effectués par les
ministres siégeant dans le cadre de la coopération politique;

Conclusions 

28. estime enfin, comme il l'a déclaré à maintes reprises, que l' Acte unique ne répond pas à ses
aspirations mais qu'il constitue néanmoins une réforme des traités dont il convient d'assurer le
succès�

29. confirme - à la suite notamment de l'appréciation émise sur l'Acte unique et de l'analyse
des possibilités d'exploiter ce document dans la perspective d'une amélioration du fonctionne
ment de la construction européenne - qu'il est indispensable de poursuivre la lutte pour la
réalisation de l'Union européenne qui s'avère de plus en plus nécessaire devant le nombre
croissant et la gravité des problèmes qui ne peuvent être résolus au niveau exclusivement
national;

* 
* * 

30. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, à la
présidence de la coopération politique, aux gouvernements et aux parlements des Etats mem
bres.


